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1^Organisation, notamment des resolutions de l'Assemblee generale, du Conseil de

institutions specialises au sujet des vues prospectives.

conformSment aux reglement et regies regissant la planification des
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le controle de

^execution et les me"thodes d'evaluation, notamment a 1'article 3.7 et a la
regie 103.7. L'article 3.7 stipule :

"Le pianist precede d' une introduction, qui constitue un element clef
faisant partie integrante du processus de planification et qui :

a) Fait ressortir de maniere coordonnee les grandes orientations du
systeme des Nations Unies;

b) Indique les objectifs et la strategie a moyen terme ainsi que les
tendances derivees des directives d'organes deliberants qui refletent l'ordre
ae prionte etabli par les organisations intergouvernementales;

de orior* ?°"tient ieS Propositions du Secretaire general relatives a l'ordre

XTed °^erVati°nf ^latives a 1'ordre de priorite qu'il presente dans la
II de 1'annexe, le Secretaire general a suivi l'article 3.15, qui stipule

"Wtablissement de cet ordre de priorite est fonde sur 1-importance que
3ectif presente pour le& Etats Membres, sur la capacite de l'Organisation

S" l6dit °bJeCtif ^ SUC lleffic-^e et 1-utilite des resultats

1S SfCr^tairG ^neral a pris en compte le critere propose dans

realisation de l'objectif recherche (est) manifestement

paix et la securite internationales, en
servant les fins enoncees dans la Charte.

^^nrf^fT^if,!^1^10" 42/215 dei'Assemblee generale, le Secretariat

Ju plan. Le Secretaire general invite
done les Etats Membres a examiner et a approuver ses observations relatives a
1 ordre de priorite des activites de 1'Organisation pour la prochaine decennie,
O_u il presente dans la section III de I1 annexe.

9. D'autre part, vu la hecessite de respecter ie calendrier des consultations
avec les organes intergouvernementaux, demande dans la resolution 42/215 de

E/ACS5l/TqRft/re3faif et,ProP°Se a"x paragraphes 1 et 13 et a 1'annexe I du document
^/ao 51/1988/6f/Le Secretariat propose aux Etats Membres d'approuver la structure
au plan presente dans la section I C du projet d1introduction.
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ANNEXE

PROLOGUE : LE-MONDE DANS LES ANNEES 90

I. . _ __.. ... t. * * * __'"# _* j

simples desseins. Maintenir la paix et la securite Internationales, assurer la

primaute du droit et le respect de la dignite" et de la valeur de la personne

humaine, defendre l'egalite des droits des hommes et des femmes et des nations,^
grandes conime petites, favoriser le progres social et l'amelioration des conditions
de vie dans une plus grande liberte : autant d'ideaux auxquels tous les hommes de

bonne volonte souscrivent d'emblee et aufils partagent.

de la vie de millions d'etres humains s'est considerablement amelioree. En 1945,

la planete etait ravagee par la guerre et elle etait, pour une grande part, soumise

au joug colonial. Durant les annees qui se sont ecoulees depuis, aucun conflit

mondial n'a eclate. La grande majorite des etres humains vit aujourd'hui dans un

monde d'Etats independants, qui assument leur propre developpement politique,

economique et social. Le droit international a ete affine et developpe comme

jamais auparavant et, dans tous les pays, les droits de 1'homme suscitent une prise

de conscience de plus en plus large et approfondie. L'economie mondiale a^connu

une expansion sans precedent. De grands pas en avant ont ete faits quant a la^mise

en place d'une infrastructure de base en vue du developpement social et quant a

1'accroissement du bien-etre.

3. II reste que, si on le met en regard des ideaux de l'Organisation, l'etat

actuel du monde est, a bien des egards, profondement alarmant. Le systeme de

securite collective envisage dans la Charte est loin d'avoir realise toutes ses

virtualites et la violence et I1instabilite persistent dans le monde entier. Le

droit international est souvent foule aux pieds et chaque jour, aux quatre coins du

monde, la dignite humaine est bafouee. Bien souvent, les droits des peuples et des

nations les plus faibles sont assujettis a la puissance des plus forts. Le systeme

oppressif de 1'apartheid est toujours en place. Les depenses d'armement massives

et improductives continuent d'aller croissant. La pauvrete, la misere et la faim

n'epargnent aucune region du monde. Le nombre des illettres est plus eleve que

jamais. Les disparites a l'interieur des nations et entre elles demeurent une

cause de frustration et d1instabilite. La degradation persistante de

l'environnement menace le monde qu'heriteront les generations futures.

4. Malgre les dangers actuels, il existe des facteurs positifs qui sont

susceptibles de transformer la situation actuelle. L'elimination, dans le monde

entier, de la faim, de la pauvrete et de 1'ignorance est a la portee de l'homme et
de son ingeniosite. Grace a I1amelioration des communications et a la diffusion de

l'information, le savoir est plus repandu que jamais. Nous sommes mieux a meme de

saisir 1'imbrication des problemes, qu'il s'agisse de la paix, du developpement, de

l'environnement, des ressources ou de la population, et nous reconnaissons qu'il

s'agit la d'aspects qui, loin de pouvoir etre abordes separement, sont

interde"pendants. La communaute internationale sait mieux axer son action en

matiere de developpement economique et social. On a davantage conscience de
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d-une action collective pour

■appui populaire a la cooperation
Internationale sont de plus en plus reconnues.

dUqUel 1IONU *>netionn.ra durant les annees 90 sera dans une

aussfTr-TJ' T°Ut/toi/; une Solution encore naissante ou inconnue influera
aussi sur le cours des evenements. En a*"——

~'iO" rafi«le de la nature des problems a surmonter et des
disponibles pour les resoudre.

'espace et des oceans et la Vitesse des

sous un angle nouveau les conflits internationaux et les differences .ntr«

eXploite et «-e il li est

m?S de se=u^^ Internationale se poseront peut-etre en termes plus
1 lS ren<3ra d'aUtant plus "fficile. a resoudre. Le monde ?
se heurter au probleme des conflits reaiona,,v. «^t-i». „,.,- „.,

pertes

profonde peut tenir a la rivalit^ des grandes

lisme peuvent etre la source du

economique et social

auabiiite dans certaines
-thnxques ou religieux risqaent de causer des tensions

,

resoudre tel ou tel probleme, cela prendra vraisemblablement

8. On ne peut que se feliciter des accords sur 1'elin.ination des missiles
nuniAaues de tort if^i

_ a prevoyant une reduction de 50 % des arn.es nucieaires s^ra^iSuesT

S^Si?^".?!??"?tB,fOnt ress°^ir, par contraste, le manque de succes des

conventxonnelles et sur le controle des transferts vi™ inJ«i.?to™".
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Abstraction faite des negotiations sur ies armes chimiques, ou lej perspectives
^accord sent relativement bonnes, Ies proves dans ces domaines d^*"£J^

** *-.-.l i tt^^*-c- • nun Ph Ies autre: organisation

1instaure

les pays, aussi bien Ies grands fournisseurs d ■ armes que Ies pays enp^™?
- .^ « ^ dre davantage d'armes Pour en arri

ccwortercents *= nous devrons peut-etre reviser nos conceptions en ce qui concerne
le conferee international des armes et cesaer de voir dans U>fusion et

terrain d'entente entre ceux qui affirment que les ressources Uberees par le
dfe.rneoent doivent aller a 1'aide economique Internationale, et ceux qui ne sont
pas moins persuades que les nations qui precedent au desarmement devront consacrer

ces fonds aux operations de verification et a leurs propres besoms inteneurs.

9. Le sentiment croissant de 1'interdependence des nations devrait aider la
i mondiale a reconnaitre les problemes communs et a agir de concert. «

consequence, le droit international revetira encore plus d1importance et U faudra

codification. II y a la un element d'autant plus important qu'ii nous aidera a
faire face au terrorisme international, dont les causes sont multiples mais dont
solution exige une communaute d'attitude comme d'action.

approche plus generale des droits de 1'nomine
sociale. ^injustice, la misere et la souffrance sont des elements de la commune
condition humaine et elles sont beaucoup plus similaires que les differences

apparentes entre nations pourraient, a premiere vue, donner a croire. Tous ies
pays, toutes les cultures et tous les peuples sont en mesure de grandement

conception trop etroite de leur souverainete et de leurs prerogatives risquent fort
de constater que leurs peuples, les devangant largement, demandent ou "clament
desormais gue 1'on apporte^a ces problemes des solutions novatnees a 1 echelle

internationale et multilateral.

11. Le developpement economique et social continuera d'etre entrave par certains
des obstacles actuels, et il conviendra de poursuivre les efforts en vue de le
faire aller de l'avant et de lui donner plus d'ampleur. Adopter et executer des
politiques a cette fin est essentieiiement la responsabilite des gouvernements

nationaux, des pays de*veloppes comme des pays en developpement. Le progres PO^tra

^tre du a uhp plus grande Variet4 de strategies qui tireront un parti maximal des
competences individuelles et nationales, des ressources materielles et humaines et

du potentiel de cooperation regionale et subregionale entre pays en developpement.
II exigera aussi que 1'on sache s'attacher a resoudre les problemes de la dette,
des produits de base et des flux de ressources et a instaurer des conditions

permettant a chaque pays de jouer tout son role dans la production et la
distribution mondiales des produits de base, des biens et, de plus en plus,

services. Une participation accrue aux progres de la technique et l'acces aux

marches de capitaux devraient aussi faciliter ce processus. La mise en valeur ae



A/43/329

Page 6

ressources^humaines exiqera une attention speciale, demandant notamment que l'on

s'emploie a eliminer la misere absolue a laquelle tant d'etres humain.s sont en
proie dans les pays en developpement.

12. La continuation de l'expansion et de la diversification de la production et de
la distribution mondiales ainsi aue la creation de communautes economiques plus
vastes et mieux inteqrees entraineront de qrandes modifications de la structure, du
fonctionnement et de la qestion de l'economie mondiale. Le role des societes
transnational dans^ce processus revetira de plus en plus d•importance. II fautfra
tenir compte de la reorientation des politicoes economiques internationaies des
grands pays a^economie planifiee. U faudra aussi partager davantaqe les
responsabilites et les avantaqes afferents a la qestion de l'economie mondiale,

surtout si l'on veut faire disparaitre les obstacles aui empechent actuellement le
proqres dans les pays en developpement.

13. Les questions sociales appelleront une cooperation internationale plus
poussee, car beaucoup de problemes locaux de^coulent des memes phenomenes mondiaux

ou revetent des aspects similaires dans des pays dotes de systemes sociaux divers

et parvenus a des niveaux de developpement differents. De grandes mutations dans

*a structure des populations, la rapidite de ^urbanisation, les orogres techniques
et la transformation des structures economiques et professionneiles necessiteront
ne profondes reformes de la politique sociale, la reorientation des resources et
une transformation des institutions pour atteindre les objectifs sociaux. A mieux

comprendre la nature du d^veloppement, on se concentrera sur la complempntarite des
investissements materiels et des investissements humains, l'accent etant davantaqe
mis sur les programmes sociaux qui font une plus larqe place a la capacite

productive et a la participation de tous les membres de la societe. La reforme
mstitutionnelle visera a foumir de meilleurs stimulants, une motivation plus
intense et une remuneration equitable des taches accomplies, comme a contribuer au

Dien-etre des groupes plus vulnerable^ de la societe. En mime temps, le communaute
mondiale devra rester prete a fournir une aide humanitaire aux refuqies et aux
victimes des calamites, naturelles ou causees par l'homme.

14. Ces tendances complexes, variables et souvent contradictoires dans les
domames economique, politique et technique aideront a fagonner la prochaine
decennie. II va de soi que les Etats nations continueront de jouer le role ce'cr-rl
dans la conduite des affaires internationaies. Mais il y a des raisons imperieuses

mteret commun, facteur qui devrait loqiquement amener a davantage tabler sur les
organisations internationaies. Au cours de la prochaine decennie, l'ONU doit

fonctionner de fagon a encouraqer des choix rationnels grace a l'efficacite de ses
programmes et aux moyens qu'elle offre de resoudre les problemes et de regier les

•appui des Etats Membres et de leur volonte de tirer integraie^nt parti du
Potentiel de l'ONU et d'executer des programmes convenus d'act ion commune.

I. LE CADRE DU PROCHAIN PLAN A MOYEN TERMK

15. Le prochain plan a moyen terme marquera le cinquantieme anniversaire de la
fondation de 1'Organisation. L'experience et les competences accumulees au cours
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la conununaute Internationale j3e consoiider

resultats de la

__>n doit etre prete a

falrTface'aux incertitudes et a adapted ses activites a revolution des
circonstances.

engagee dans un

qu'un souvenir. La deuxieme, c'est que tous lesJSt

par i

et la productivity de 1'Organisation, eu egard

17. Pour s'_

investie, l'ONU

normes fixees pour les activites

dans leurs

done particulierement bienvenu que

donne lieu rapidement a un echange de vues.

19. Cette introduction definit les grandes orientations, iestobiecf1if^' ^f

doute interet a d'abora d£crire brievement
moyens d'action dont ils disposent, ainsi que la structure du plan.

6. Rouaqes et movens d1action

de l'ONU depend de. I1 act ion

essentielleroent

merabres que 1'Organisation peut atteindre ses buts.
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21. L'ONU, comme toutes les organisations qui ont une vocation et un message
universels, ne peut accomplir sa mission si elle n'est pas dotee d'une personnalite
<?ui lui soit propre. L'independance de la fonction publique internationale est
consacree par la Charte, qui fait aux fonctionnaires de 1'Organisation comme aux

Btats Membres une obligation de respecter le caractere exclusivement international

Secretaire general continuera a assumer pleinement ies responsabilites qui sont les
siennes, et usera en particulier de son droit d'attirer i'attention du Conseil de

bureaux du Secretariat, les commissions economiques et sociales regionales et,
d'une maniere generale, la diversite, 1'experience et ies competences techniques j
Secretariat constituent, pour l'usage de la communaute internationale, des
ressources uniques et irremplacables. Parmi les rouages de i'Organisation figurent

aussi les organes qui ont ete concus pour traiter certains problemes essentiels de

propre competence technique, comme la Conference des Nations Unies sur le commerce

et le developpement et la Conference du desarmement.

22. Les programmes des Nations Unies constituent un autre Element vital.
Institues a diverses fins economiques, sociales et humanitaires, ils relevent de la
direction du Secretaire ge"ne"ral et doivent la plupart de leurs ressources a des
contributions volontaires. Le Ponds des Nations Unies pour 1'enfance, le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les refugies, le Programme des Nations Unies
pour le developpement, le Ponds des Nations Unies pour la population et le

Programme alimentaire mondial apportent une contribution indispensable au bien-etre
des peuples de nombreux pays.

23. Les institutions specialises ont, elles aussi, des responsabilites
importantes dans les domaines du developpement economique et social, de

d une aide humanitaire et de services de sante. II est indispensable que les
Programmes de l'ONU, loin de faire double emploi avec les travaux des institutions
specialisees, les completent. Ces institutions sont responsables au premier chef,
au niveau multilateral, des questions qui ont specifiouement motive leur creation.

24. Au premier rang des moyens d'action dont dispose le Secretariat, il y a
lfactivite du Secretaire general lui-meme : ses attributions en tant que plus haut
fonctionnaire de 1'Organisation, sa responsabilite de presenter a l'Assemblee

attention du Conseil de securite sur toute affaire qui, a son avis, pourrait

moyens uniques qui lui permettent de jouer un role primordial dans lfappui a la

communaute internationale pour l'accomplissement des fins enoncees dans la Charte

25. Les bons offices du Secretaire general, sa faculte de communiquer des

s'occupe I1

speciales depeches par lui, le dePloiement et la conduite des forces de maintien de
la paix sont des moyens d'action precieux done dispose 1'Organisation.
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gouvernements et a d'autres entit£s, protege les refugies

catastrophes naturelles.

u Siege

et aux centres d'information dissemines dans xe monae, a * «»*».».._ -

organisations non gouvernementaies, aux publications techniques et aux publication

destinees a la vente.

28. Les services d'appui aux instances de deliberations et de negociations,

c'est-a-dire la planification des services fonctionnels et techniques necessair
aux reunions et conferences et la fourniture de ces services dans toutes les

langues officielles de 1"Organisation, ainsi que la redaction et la production
la documentation, entrent darvs la deuxieme categorie d'activites.

29. Parmi les activites d'appui plus generales figurent la collecte le dockage,
1'analyse, la recherche, la presentation et la diffusion de 1'information et des
statistiques et le recours a 1'informatique pour ce faire.

30. Le Secretariat fournit egalement des services juridiques : elaboration de
principes directeurs, redaction d'opinions et de jugements, fourniture de conseiu
juridiques, etc. II est aussi le depositaire des accords deposes aupres du
Secretaire general et il est responsable de l'enreqistrement et de la publication

des traites et autres accords internationaux.

31 Erifin, il y a les activites administratives et de gestion globales d'ensembl.-
telles que celles exercees en matiere de planification, de programmation, de
services financiers, de services de personnel et de services generaux, qui

permettent a l'Organisation d'exercer ses fonctions.

32. Les activites du Secretariat doivent etre envisages par rapport aux grands

Secretariat s'efforcera d'indiquer aussi precisement que possible les moyens

d'action qui permettront le mieux a l'Organisation d'atteindre les ob^ectifs
4nonces dans les grands programmes, les programmes et les sous-programmes. En mem.

temps, la selection et l'emplol des rouages et des moyens d'action doivent se fair,
avec souplesse. Aucun plan, aussi bien concu soit-il, ne peut prevoir tout ce que
reserve l'avenir, et 1"execution du prochain plan a moyen terme doit etre guidee

autant par l'esprit qui nous a animes que par la lettre des programmes et des

projets individuels.

C. Structure du plan a moyen terme

33. Pour que, comme je 1'ai dit plus haut, le plan soit un instrument dynamique

refletant un renforcement des fonctions essentielles de 1'ONU, il f«Vfc le
simplifier. En premier lieu, 1'actuelle division en "parties (affaires
politiques, questions juridiques, questions humanitaires, information, activites

economiques et sociales) ne presente guere d'interet pratique et coinplique
inutilement la structure. En deuxieme lieu, les grands programmes devraient etre
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moins nombreux et suivre de plus pres les buts fondamentaux de la Charte. Le plan
comporterait done quatre grands programmes au lieu des 31 existant dans le plan a
moyen terme actuel :

a) Paix, se"curite, desarmement et autodeterminat ion des peuples;

b) Droit international, droits de l'homme et libertes fondamentales;

c) Progres e*conomique et social des peuples du monde entier;

) Information et services communs.

34. Ces quatre grands programmes de"coulent directement du preambule et de

1'Article 1 de la Charte, y compris ie dernier, qui concerne le fonctionnement de

■^'Organisation et, en particulier, sa capacite a "etre un centre ou s'harmonisent
les efforts des nations vers ces fins communes". Ces quatre grands programmes

eomporteraient une quarantaine de programmes, regroupant les 148 programmes
existants.

35. Cette structure simplifiee, qui comporte moins d1elements, n'implique pas une
reduction globale de l'activite de l'Organisation. Au contraire, une plus grande
clarte dans la conception des buts et une plus grande concentration des activites
de l'Organisation renforceront son role et son efficacite. En outre, les

propositions concernant des programmes de cooperation mondiale dans les domaines

economique et social auront tenu specialement compte des fonctions des institutions

specialises qui ont ete creees conforme"ment au Chapitre IX de la Charte.

36. Dans la section ci-apres sont decrits les mandats, les programmes et les

priorites pour le prochain plan a moyen terme. Les propositions a cet egard sont
presentees plus loin dans le cadre des quatre grands programmes indiques plus haut,
au paragraphe 33.

II. MANDATS ET PROGRAMMES

37. Au fil des ans, l'ONU a ete amende a elargir et approfondir la notion de

securite* Internationale. Nombreux sont les chemins qui menent a ce but et ils
couvrent toute une variete de domaines de 1'activite humaine. La communaute

Internationale a de"ja en grande partie trace* la voie a suivre en adoptant au sein
des Nations Unies une serie de decisions d'un poids et d'une portee considerables.

La presente section tient compte de ces decisions, a savoir les resolutions de
l'Assemblee generale et du Conseil economique et social fixant les taches a

accomplir par le Secretariat pendant la periode couverte par le plan a moyen terme.

A- Paix, securite, desarmement et autodetermination des peuples

38. Conformiment a la responsabilite principale qui lui incombe en matiere de

maintien de la paix et de la securite internationales, le Conseil de securite a
contribuj a prevenir, circonscrire et regler des conflits tout au long de ces

40 dernieres annees. II a, recemment, ete tres sollicite par differentes

situations d'urgence.^ Meme si ces problemes sont en partie ou dans leur totalite"
resolus d'ici les annees 90, il n'est pas hasardeux de penser que l'ordre du jour

du Conseil continuera d'etre tres charge.
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tache

4
en particulier, continuer d'aider le Conseil a recourir avec souplesse et f<

aux procedes tels que 1'e

paix et Ies bons offices

prouver.

". Parallelement a I1action do Conseil de securite en faveur de la paix, Ies

bilateral et multilateral. C'est inspirees par

. Ces accords, ainsi que

Ies decisions prises a la troisieme session
va consacrer au desarmement en 1988, doivent etre le point ^epart ^autres^^

sur d'autres questions ayant trait au desarmement et a d autres types a
U importe de poursuivre Ies efforts faits pour parvenir a un traite d interdiction

international de surveillance sismique charge de la verification .
effective de ce traite; d'encourager la creation de zones exemptes d armes

nucleates; d'elaborer une convention sur Ies armes chimiques, et de prevenir une
course aux armements dans 1'espace. De nouveaux efforts devraient aussi etre faits
pour appuyer Ies initiatives regionales en faveur de la paix et du desarmement,
vue notamment de la creation de zones de paix et de 1'etablissement de zones

qu'a adoptees la Conference de Stockholm sur Ies mesures de confiance et de

security et le desarmement en Europe.

41. Rares sont Ies questions Internationales aussi complexes et explosives que le
. , «,j__ *. ™^«*- i=. mwRtton de Palestine - auqiie

l'Assemblee glnerale et le Conseil de securite s'interessent depuis plus

Ies parties a negocier des accords provisoires, puts a Ies appliquer, et en

legitimes du peuple palestinien, y compris le droit a i-autoaeuermma^.i. Au fil
des ahs, l'Assemblee generale a reaffirme a maintes reprises Ies droits
inalienables du peuple palestinien et, en 1983, elle a, dans sa resolution 38/58 c,

. .. . * -.., a~ i * ^^n^lron^A Internationale ae

la paix sur le Moyen-Orient et pri4 le Secretaire general de preparer la

convocation de cette conference. Le Secretaire general a fait et eontinuera de
faire des efforts particuliers pour promouvoir un reglement pacifique du conflit

arabc-israaien. En attendant, tout doit etre fait pour venir en aide aux refugie-
palestiniens qui, plus que quiconque, sont Ies victimes de ce confiit tragique.

42. L'ONU continuera d'oeuvrer a 1-elimination de cette violation M»i»£j*
droits de i'honne que constitue l'apartheid. L'Assemblee generale a clairement

exp a ■-

d'apartheid soient abrogees, qu'il soit mis fin a la repression i
cessent immediatement Ies actes de destabilisation diriges contre Ies Etats ae
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premiere ligne, que les prisonniers politicoes soient liberes et que soient levees
les mesures d'interdiction frappant certaines personnes ainsi que l'African

egalement demande qu'un dialogue national soit engage entre
les dirigeants authentiques du peuple sud-africain en vue d'instaurer une societe
libre, deraocratique et non raciale. L'Organisation contribuera a la realisation de
ces objectifs par des moyens pacifiques, y compris l'assistance aux victimes de
1'apartheid et la promotion de 1'action internationale visant a mettre fin aux
politiques d'apartheid en Afrique australe.

43. Pour ce qui est de de"velopper entre nations des relations amicales fondees sur
ie respect du principe de l'egalite des droits des peuples et de leur droit a
disposer d'eux-memes, la contribution a la decolonisation est 1'une des plus belles
realisations au credit de l'Organisation. Toutefois, les succes remportes ces
40 dernieres annees quant au respect des droits des nations, quelle que soit leur

toujours un role important a jouer. Sa responsabilite

jusqu'a ce que leurs habitants puissent decider librement

'independance aux pays et aux peuples coloniaux, le processus de decolonisation ne
Prendra fin que lorsque chaque territoire encore sous regime colonial aura accedl
au statut que ses habitants auront choisi sans subir aucune pression auelle qu'elle

' " «*v-^=^«^*a^ wiiLiiiueia u-aiaer aans leur tacne les organes

de 1 ONU charges de s'assurer que les Etats Membres responsables de

1 administration des territoires sous tutelle et des territoires non autonomes
respectent bien les dispositions de la Cnarte et de la Declaration. Si 1'on peut
esperer que les peuples de ces territoires continueront d'avancer vers la

realisation de leur droit a l'autodetermination, il y a tout lieu de penser, compte
tenure l'experience passle et presente, que l'ONU aura a s'occuper des questions
de decolonisation pendant une bonne partie des annees 90.

44. En ce qui touche tant la terre que la mer, ainsi que I'espace, i'ONU a, au
cours des 40 dernieres annees, aid£ a mettre en place un cadre juridiqae qui regit

toutes sortes d'activites transnationales publiques et privees. L'4laboration,
sous son 4gide, d'accords, conventions, declarations et chartes enoncant des normes
juridiques, droits et obligations internationaux, se poursuivra pendant la duree du

pplication du droit international. De fait, nombre des
programmes de deVeloppement economique et de progres social figurant dans le plan a
moyen terme ne sont possibles qu'en vertu des instruments juridiques internationaux

existants et des normes qu'ils contiennent. L'ONU est et demeurera le lieu
privilege de^'elaboration du droit international public et commercial, grace, en
particular, a des efforts concertes en vue de Vunification et de l'harmonisation

du droit commercial de l'4laboration d'un code des crimes contre la paix et la
secunte de l'humanite, de 1- interdiction du recrutement, de 1'utilisation, du
financement et de 1'instruction de mercenaires, ainsi que de I1elaboration de
normes touchant le reglement pacifique des differends entre Etats et le
renforcement des relatiqns de bon voisinage entre ces derniers. Les instruments



des Nations Unies ne

parties aux conventions 1

aspects du terrorisme international et a y adherer a la

45. Les mers et les oceans fourniront au cours de la prochain.

sssr s
instrument qui

entree en vigueur

continuera

e la p p

qui sont faits de la mer et de ses
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a engac

nouveau

avantaqes qu''

universelle et coherente et faire en sorte que les

i vecront le jour, dont la tache sera

d'administrer les ressources

46. La cooperation .nultilaterale dedans le «-"-"^ ^FSU**
l'ltion et les utilisations pacifiques de l'espace a d ores

d'elaborer un droit international de lespc utilise qu'a
qu-elle doit continuer de veiller activement a ce que l-espace ne soit ui

pays

47. Le program que les Nations Unies poursuivent dana le doaaln.

culturels de 1'autre, amsi que

II est

l'enfant et

existantes et d'aider les gouvernements
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^elimination du racisme et des autres formes de discrimination
raciale, y compris

Le? acfcivites et les programmes entrepris dans le cadre de la

pour toutes ce fleau herite du passe. Des

de travail sp^ciaux cOntinueront de s'employer '
ln*in HUWiMihM.rrrTT!

I precis, arm de venir a bout de phlnomenes comme les disparitions, les
executions sommaires ou la torture, ils veilleront aussi a ce que soient renforc^s

Organisation des Nations Unies mene en vue de proteger

'exploitation sexuelle des enfants et des
encour*3er ^ respect des droits des populations autochtones et des

^ „! *" P1U? lar^ment reconnue, une attention croissante sera accord^

egard.

48. L'un des principaux objectifs du
u programme relatif aux droits de 1'homme est

f'infor.ation devra appeXer 1

proarflnimoe l

eme

everfcuera a elargir les services consultatifs et les

'^1^ 3 ^W-lktan des gouvernements, ce en
er a ^ttre en place les dispositifs nationaux necessaires

©t enes ©t en

en «"liorant des m^canismes nationaux et internationaux de

•un de ses objectifs les plus eleves.

C. Pr

d^°Ppement/ntec"ati?na^ ^ns les ann4es 80, a subi d'importants
x !"! ^!_?rande m?^orit4 des pays en development, la production n*

mesure

paiements et d'un
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collectifs n'ont pas encore
permis de Jeter les bases d'une croissance mondiale

social et d'environnement

internationales.

1'economie mondiale est marquee, dans son ensemble, par Vxncertitude

™e%a!neTro"issance'economIque mondiale et faire en sorte que les bienfalts en

soient partages par tous.

50. Le proche avenir verra les menaces de rupture pesant sur j:jW*i*K!*eritlon
ecologique de la Terre prendre des formes tres diverses A -oin. que 1 .tfnti
que nous pretons a la correlation entre les ressources. le developpement,

i-environnement et la population ne se traduise en polit ques bxen cone s

ainsi que les risques de pollution et de contamination s'aggraveront
?ant n^tiona! que'transna^onal. L'extreme pauvrete et la consoramation excessive
oeuvent 1'une et l'autre comproraettre la stabilite de i'f^ironnement Croissance

annees 90.

51. L'ONU a un double rfile a jouer en ce qui concerne les questions liies a la

cooperation e^onomique Ie t
instance universelle oil examiner les questions qui preoccupent 1
afin d'identifier et d'analyser les problemes des qu'ils aPPa"lsse^,e^
d'harmoniser 1'action des pays. L'Organisation offre egalement un cadre

systeme des Nations Unies.

52. Les commissions regionales ont un role crucial a jouer dans ^travauxje

pour •

destabilisantes.

53. II faut continuer de s'employer a consolider la cooperation entre l'ONU et
d'autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales et ae
s'assurer le concours et la participation populates aux activites du systeme des
Nations Unies dans les domaines economique et social.

54. Les activites de 1'Organisation doivent etre guidees par la conviction^que les

tous les pays et appelant de toute urgence une solution. Le systeme des
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"action concertee visant a definir un cadre economique mondial de nature a assurer
la croissance et le developpement de tous les pays.

55. La Declaration et le Programme d'action concernant I1installation d'un nouvel

Etats incarnent Inspiration a un mode de rapports economiques plus juste et plus
equitable et constituent a cet egard des directives importantes.

56. L'examen et 1'evaluation au milieu de la Decennie de la Strategie

Internationale du developpement internationale de la troisieme Decennie des
Nations Unies pour ie developpement et 1'Acte final de la septieme session de la
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement pre'sentent une
Evaluation, acceptee par tous, des elements complexes qui sont a l'origine de la

situation^actuelle. A cette septieme session, l'on est parvenu a s'entendre, d'une
maniere generale, sur la necessity, pour tous les pays, de mettre en oeuvre des

politiques nationales et Internationales susceptibles d'ame"liorer les conditions
propices a un developpement accelere et durable et cette ne'cessite' commandera les
activates de l'Organisation.

'7. L'AssembUe generale envisagera de nouvelles mesures concernant devaluation
de la^troisieme Strategie international du developopement et I1elaboration d'une
strategie pour les annees 90. Ce devrait etre la une exceliente occasion de
renouer le dialogue sur les questions de developpement dans le but de s'accorder
sur une^action concertee qui tienne compte des inte"rets de toutes les parties
concernees.

etre resolues d'urgence, de sorte qu'elles exigent une attention toute
1-1 -I — »- J 1 ■ * _

une menace pour la stabilite economique, sociale et politique et entravent

considerablement les efforts d^ployes par les pays en d4veloppement pour redresser
la situation economique et envisager leur developpement a long terme. II faat
redoubler d1efforts pour parvenir a une solution durable, equitable et mutueilement
acceptable du probleme de la dette de ces pays. Une telle action doit reposer sur
une large assxse, et deboucher sur une strategie axee sur la croissance et le
developpement qui tienne compte des inUrets des pays debiteurs et creanciers et

„..„ ^^. ^HnuvauciiL Ftivees ez muiciiaterales. L'ONU gardera la

question a 1'etude, et les initiatives de la Banque mondiale et du Fonds monetaire
international seront a cet egard fondamentales.

•economie mondiale et continuera done, en tant que tel, de
retenir toute 1'attention des organismes des Nations Unies. Le succes des

negociations d'Uruguay (GATT) sur 1'elimination des barrieres tarifaires et non
tarifaires concernant tous les aspects du commerce, particulierement les echanges

qui concerne les produits de base, tout doit etre mis en oeuvre pour qu'un Fonds

commun efficace puisse commencer a fonctionner, pour parvenir a de nouveaux accords
de produits et, generalpment parlant, pour poursuivre la strategie de
diversification et faire en sorte que les pays en de*veloppement participent
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<-.rci.li-.tlon de leurs

le cormerce et ameliorer l'acces aux m

60. .a proton de Lautono.ie collective des
* ;^ d fforts de developpement.

lls actions sur le plan

trouve la majorite des pays ies m

preoccupation pour 1'ONU au cours

1'evaluation a mi-parcours du Prc

r^rpssenent economique et le dev

dfaider Ies Africains

*4«* en Afrique, continent ou se

deoennie. L'examen ex:

ions Unies pour le

'Afrique 1986-1990. et Ies
.Lri^. a -doublerd;efforts

voulue, dans le cadre de

application

de nouveaux efforts concertes
- qui leur

.

Ies fondements d'un developpement i

- l'on constate On peu partout, brise

l'hannnli sociale, rompt le txssu *™

internationale. L-OHU -oIt contxnu.

aide a

processus
de developpement et un imperatif moral

place toujours pl»'s

importante aux questions sociales. La croissance

vu aussi la necessite de poursuivr

contraction budgetaire, entravera la.rec^";.^e";;"I7aUgmentation du chomage ou
cr^es par la stagnation oU la recession economique
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sous-emploi dans de nombreux

vulnerables. protection des groupes

doit

defi de surmonter, en

cruciale pour

et des activites qui

cet egard un cadre d'action precis. paix definissent a

universelie

handicap's et les .Sociale> les Personnes ag^es, les

apportees au

faire

Internationale, 1'ONU doit

pour le bien-etre de

drogue se poursuivront centre ce fleau qu'est Xa

progranunes pour la

cette plaie.



A/4a/329

Frangais

Paqe 19

crime et le traitement

accompli
Congres.

huitieme Congres des Nations Unies pour la prevention du

la reduction de la criminaiite et a la

profit

69. Les institutions specialises ont nis au point a<il*°rt""*»
, ,A tei tl

:I?l7loilt *. ro». tr.lt.-t des problems -■t-.J-^^ -us
L-Organisation mondiale de la sante (CMS) a defini l'objectxf de la sante pour
d-ici a ran 2000 et adopt* la Strategie »ondiale de lutl. contr. le SIDA qux «
,..S ,„, h==« ^.,,n« action a l'echelle du systeme en vue de Veradication de ce

econoni^e et social. L-ONU continuera d'appuyer sans reserve cette oeuvre

indispensable.

70. Le developpement est un processus multidimensionnel qui concerne^tous^les

aspects T

effort in

monde entier

71 L'ONU joue un role crucial de catalyseur en encourageant la cooperation
i^ernationale dans le domaine de la science et de la technique au service du
developpement, en particulier dans les pays en development L'examen de

service

cette voie.

72. ii convient de continue* a suivre les tendances et les PoUti«l«|
demographiques dans le monde eta pr^parer l'examen et revaluation du I

ainsi qu*avec les autres organismes des Nations Unies, notamment le Ponds des
Nations Unies pour la population, et des organisations intergouvernementales

gouvernementales.

73. En 1974, la Conference mondiale de 1'alimentation a adoPt41^,^^nati^us
../., __inui a l fi et de la malnut tion. fi.ut>

nourriture
s

constitue un droit de la personne humaine qui -
Internationale. Celie-ci continue d'accorder une attention priontaire aux
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questions liees a 1'alimentation et a 1'agriculture, y compris Les problemes poses

'agriculture ("AO) , le Fonds international de developpement agricole et
d autres organismes des Nations Unies continueront de cooperer a la solution des
problemes qui se posent en ce domaine. La fourniture d'une aide alimentaire sous
les auspices du Programme aiimentaire mondial doit non seulement repondre a des
besoms immediats mais aussi contribuer aux efforts de dlveloppement a long terme.

74. L1industrialisation des pays en developpement doit se poursuivre a un rythme

premier responsabilite d'oeuvrer a la realisation des objectifs de la

cooperation industriels; elle aura besoin, pour ce faire, de'i'appui de \ous les
organismes du systeme.

75.^une fois que l'on sera parvenu a un accord sur le code de conduite des

Don^!^'^^8"^10"3165' ce.dernier constituera le cadre dans lequel chaque pays

Parallelement, des programmes a caractere technique et

les societes transnationales.

.ettre au point des stratigies

ressources mingles et energetiques. A cet egard, nous devons faire appel a des
techniques nouvelles, notamment la tel^detection et la micro-informatique, pour
evaluer et mettre en valeur les ressources naturelles. Le Secretaire general
n!^3U'rTa?res consultation avec les commissions regionales et les organismes des
Nations Unies, presenter des propositions en vue de 1-adoption d'une strategie
globale d'execution du Plan d'action de Mar del Plata sur la mise en valeu^et la
qestion des ressources en eau au cours de la decennie 1991-2000.

Ill ^Wn?r<!ie 6St ^alement essentielle au developpement et a la croissance. II
est done indispensable de lancer une action Internationale concertee pour mettre en
valeur les ressources energetiques et parvenir a une consommation energetique plus
equilibree dans le monde entier, en ayant de plus en plus recours a des sources
d energie nouvelles et renouvelables. Dans les pays en deveioppement, des facteurs
telsque la depletion des ressources forestieres, utilisees comme combustible, ont
des incidences considerables sur le bien-etre de la population, les perspectives de
fn^r^M1"6^ i'^onnement. II importe done que 1'ONU preside a une action
Internationale concertee en vue de r^soudre ce type de problemes, particuiierement

1 utilisation des sources d'e*nergie nouvelles et renouvelables. Les travaux que
1 Agence Internationale de l'energie atomique consacre par ailleurs a 1'elaboration

nn^f^'ela^giSS^ment de mGSures de surete touchant la production d'energie
nucleaire devraient se poursuivre.
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d'ameliorer les conditions de

logement, particulierement pour

du logement jusqu'a

tous d'ici a la fin du siecle.

79. L.OHU pourrait apporte^onecontribution^isive

La Strategic mondiale

^forts^e

*. i'echelon

et mettre a jour les

d1amelioration de la >

ega lenient

£administrationet de finances publiques pour le developpement,

dans les pays en developpement.

80. Les liens entre les problemes de la paix, de la security do
developpe^ent et de l-environne.ent ^^'^Z^^Sr^

Conference Internationale sur la relation entre le
et par la Commission nondiale pour 1-environnement

secours

e sur la relation entre le f^^^^re^Tinsi qu'un
diale pour 1-environnement et le *™J°K* % ' d,un grand

1'examen de ces questions durant la decennie a venir.

81. Dans le laps de temps relativement court qui nous s^pare des premiers cris

en matiere d'environnement jusqu

E&S13avant quVla destruction de toujours plus de terres arables ne deve

irreversible.

82. L-Assemblee qenerale a decide de designer les annfo..90 •°£«™£maoU
Internationale de la prevention des catastrophes naturelles . La communa
international: devrait, sous les auspices des Nations Unies encourage la
cooperation en vue de reduire, grace a une «tion Internationale concert,

pertes

developpement. Parallelement, il est indispensable
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83. La cooperation Internationale est n^cessaire pour contribuer a un

^^^n?r_t-TOndi^.?lus favorable au d^veloppement, mais ce dernier reste

Organisation en ce qu'elles renforcent les capacity des pays

conformes a leurs buts et objectifs.

84. Les institutions financieres Internationales, dans le cadre du dialogue
qu elles instaurent avec chaque pays sur les problems economiques et par le biais

propagation par pays et a la preparation des tables rondes, sont particulierement
qualifies pour fournir, a la demande des gouvernements, tant des services
consultatifs specialises qufun appui financier.

85. II sera demande au Fonds des Nations Unies pour l'enfance, au Ponds des
HIT* "niesv?ouri1« Population et au Programme alimentaire mondial, ainsi qu'au
w! "ttlTt°nal de 6tVelOppement Nicole, <■• maintenir, voire d'accroitre.

** ** Services pour 1'organisation d'activites

^veloppement, des propositions
compte des objectifs convenus dans

n comme il se

' iJ fa^" llaPPUi de tOUS les P^3' "inefloiaires et donateurs,
PrinClpeS dl"=teUrs sor lesquels on se sera accorde puissent etre

programmes concrets.

Etant donnl le nombre d-activity envisages, notamment pour executer les

L^^^1™68 ?XP°xeS ?1US haUt( et le nombre d>^teurs, tant bilateraux que
lateraux, inplxques, la coordination devient une oonsid4ration primordiale.

niveau de chaque pays, mais le Secretariat doit s'assocxer aux Etats Membres pour

onlrltLi^i? ^ tenda"^ * am4lior« 1* coordination et le suivi des activity
operationnelles De nouvelies mesures destinees a faire en sorte que les
coordonnateurs residents fassent effectivement fonction de representants du

au°neiveauedlr^a= " *% ^'^ d"4<'uiPf P°ur !• «»Pt. du systeme des Nations Unies
aL2U 6es,.par- conforn.«raent aux resolutions appropriees de l'Assenblee
nJnli c°ntr*bueraient: a u"e raeilleure integration et a une coherence accrue de
',!° "" en^"Prise- E11" Permettraient aussi de mettre au point des reponsel

i Directeur general au developpement et a'la'cooperation
economique Internationale revStent une importance particuliere a cet egardf
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88. II importe de -fa. «.. spit renforce le role central duProgra^e^des

Nations Unies pour le devel<

eux-memes.

entreprises, les organes competents du syste

peuvent se preter en tant que centres d'information deconseilset d-.xp.ri.nce
techniques et en tant qu-organismes de financement et d'execution.

r-nnimu n s

89. l- infection joue un role capital d.n. nortr.

Nations Unies entreprend en vue d'atteindre les buts
Conscie i

garantissant la diversite des sources .

systeme des Nations Unies dans son ensemble devrait mstaurer une
sysceme « inf^r^Mon. en vue de favoriser de

le renforcement i

dans le systeme des Nations Unies

,0. ,es EtatS Metres, apres

Secretariat. Ainsi, des les dfebuts

politique, economique et social. Ces reformes

demandees par

I'ONU dans les do,naines economique et social se poursu.vra

91. Neanmoins, s'il est vrai qu'il sera toujours possible d
ameliorations, le Secretariat devrait fonctionnerde manure

isse

de reformes mais d- innovations

^5i. U^ des annees " -». P*ri

administratives, ou 1-Orgamsatxon pourr.it

financieres
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concours exterieurs dans les cas ou ces derniers sont plus rentables, et, bien

entendu, de tirer parti des ameliorations et innovations techniques touchant la
gestion administrative, les communications et les services de conference.

92. Le plan a moyen terme repose sur 1'hypothese que d'ici les annees 90,

•entiere confiance de tous ses Membres et qu'elle fonctionnera de
manure efficace et rentable. II est capital, si 1'Organisation entend continuer
de repondre aux besoins des Membres, que des efforts soutenus soient faits pour
recruter et conserver un corps de fonctionnaires international qualifie,

ind£pendant, refletant une repartition geographique equiiibree et ou les femmes
occupent davantage la place qui leur est due au Secretariat. Les conditions
d'emploi de ses fonctionnaires doivent etre a la mesure de leurs responsabilites.

93. La prestation de services de conference est un element essentiel du bon
fonctionnement de 1'Organisation et le Secretariat s'efforcera de continuer

d'assurer ces services de la maniere la plus efficace et la plus rentable. Le
Secretariat continuera aussi d'etablir et de soumettre a I1approbation des Etats
Membres des projets de calendrier des conferences dans lesquels les doubles emplois
et les chevauchements entre reunions traitant de sujets analogues seront reduits au

minimum. Moyennant l'allocation de ressources suffisantes pour assurer des
services de conference adequats, la parite de toutes les langues officielles de
1'Organisation sera dument respectee.

94. comme suite au regroupement des structures administratives pertinentes en un
seul bureau,, l'integration du systeme de planification, de budqetisation, de

Assemblee generale sera davantage affinee afin de mieux aider les

•Organisation soient compatibles et complementaires, soient executes

plus possible aux criteres d'efficacite et de rentabilite. Les perfectionnements
et eclaircissements apportes recemment au processus budg^taire et le principe de la

l etablissement tant du plan a moyen terme que des budgets-programmes devraient
etre strictement respectes, comme ils devraient etre completes par ^application
integrale par les organes intergouvernementaux competents des dispositions

relatives a la fixation des priorites qui figurent dans le reglement et les regies

regissant la planification des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux
programmes, le controle de l'execution et les methodes devaluation. Un accord des

Etats Membtes sur les activites prioritaires contribuerait beaucoup a faciliter de
nouvelles ameliorations methodologiques touchant le controle de 1'elaboration des
produits, devaluation de la pertinence, de l'efficacite" et de I1 impact des

activites entreprises par 1'Organisation et la gestion efficiente et coordonnee de
ces activity. Enfin, on mettra davantage l'accent au cours de la periode couverte
par le plan a raoyen terme sur le renforcement des fonctions de controle des

application integrale du principe selon lequel les

directeurs de programmes concernes doivent rendre compte des depenses qu'ils
engagent, quelle que soit la source des fonds mis a leur disposition.
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III. COMMENTAIRES SUR LES PRIORITES

95. En poursuivant, au t'ii des annees, les buts ^nonces dans la Charte,

l'Organisation a, par ses resolutions et son travail quotidien, fait la preuve d'un
attachement durable a un certain nombre de principes et de themes fondamentaux. Le

maintien de la paix et de la securite internationales, la poursuite du desarmement,
en particulier du d4sarmement nucleaire, le d^veloppement du droit international,
la promotion du deVeloppement economique et social de tous les peuples et la

protection des droits de l'homme seront, dans les annees a venir, comme ils

l'etaient par le passe", les principales priorit4s de l'ONU. Des priorites qui,
compte tenu des nouvelles circonstances, acquierent toutefois pour les annees 90

une nouvelle signification et un nouveau contenu.

96. L'imperatif primordial qu'est le raaintien de la paix et de la securite

internationales a conduit a des innovations et a de nouvelles approches au sein du
cabinet du Secretaire general et du Conseil de securite, avec les moyens de

maintien de la paix dont ce dernier dispose. II convient non seulement de
maintenir mais aussi de renforcer la capacity du Conseil de s'acquitter de ses^

taches, et le Secretaire general a estime que le Conseil de sScurite pourrait a
l'avenir mieux tirer parti des possibilite"s que la Charte met a sa disposition, et,

notaimnent, des forces de maintien de la paix, pour eViter la violence et faciliter
le reglement des differends avant qu'ils ne deg^nerent en conflits arme"s. Quand on

constate l'existence d'une situation potentiellement dangereuse, une mission
d'enquete peut etre envoyee rapidement sur les lieux pour s1informer a fond du

probleme et pour faire connaitre aux parties la preoccupation de l'Organisation des
Nations Unies dans son ensemble. On pourrait egalement envisager d'etablir un

centre multilateral d'alerte nucleaire afin de reduire le risque d'un malentendu
fatal en cas de tir nucleaire accidentel ou l'eventualite terrifiante de voir ceux

qui seraient parvenus a se procurer clandestinement des engins nucleaires les

utiliser un jour.

97. une autre priorite" de l'Organisation doit etre de poursuivre ses efforts en

faveur d'un reglement global, juste et durable du conflit arabo-israelien. Un tel
reglement doit etre fond£ sur les resolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil

de securite et tenir pleinement compte des droits legitimes du peuple palestinien,

y compris son droit a I1autodetermination. Pour y parvenir, il faut continuer

d'oeuvrer en faveur d'un processus de negotiations, sous les auspices des Nations

Unies, auquel toutes les parties au conflit participeraient.

98. II est essentiel de prendre rapidement des mesures pour mettce fin a la

tragedie qui persiste en Afrique australe. Le Secretaire1 general a demande

instamment a tous les Etats Membres d'user de leur influence pour favoriser dans

toute la region le progres economique et social dans la liberte. Pour que ce

progres atteigne un niveau adequat, il faut que 1'apartheid disparaisse, que les
droits fondamentaux de tous les Sud-Africains et ceux des habitants de la region

tout entiere soient respectes, et qu'il soit permis aux Namibiens de jouir de la

liberte et de 1'independance auxquelles ils ont droit. Une action concertee de la
communaute Internationale est necessai'r* pour atteindre ces objectifs.
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99. reorganisation doit aussi continuer d'accorder un rang de priorite eleve aux

travaux de ses organes de desarmement. Si sa tache principale est d'offrir un

cadre pour des negociations multilat4rales et pour la mise au point d1accords et de

conventions sur la limitation des armements et le desarmement, 1'ONU continuera

aussi d'effectuer et de publier des recherches sur tous les aspects de la

limitation des armements et du desarmement nucleaire et classique.

100. D'autres menaces pesent sur la paix et la securite internationales, que les

Etats, seuls, ne sauraient contenir. L'ONU et ses institutions specialises sont

le principal cadre pour une action multilateral permettant de s'attaquer aux

taches prioritaires que sont l'etablissement de regies juridiques internationales

et la concertation agissante des Etats Membres face a des fleaux tels que le

terrorisme international et le trafic iliicite des drogues.

101. Le fait est que le developpement de normes juridiques re"gissant les relations

entre Etats continuera d'etre un axe essentiel de l'activite de l'Organisation.

Permettant de maintenir et de renforcer la primaut4 du droit dans les affaires

internationales et d'unifier les dispositions juridiques, de conclure des accords

internationaux et d'encourager les Etats a y adherer, le developpement progressif

et la codification du droit international comme 1'harmonisation du droit commercial

international conserveront la place centrale qu'ils occupent dans les travaux de

l'Organisation.

102. Toutes les activites de l'ONU doivent s'inscrire dans un effort plus large

visant a servir le bien-etre de tous les peuples. A cette fin, la cooperation

Internationale pour le developpement doit rester un des premiers objectifs de

l'Organisation. Si la faim, la misere, la maladie, les promesses non tenues et le

gaspillage des ressources touchent avant tout les plus pauvres, leurs effets

appauvrissent l'humanite tout entiere. L1independance politique acquise dans les

annees 60 et 70 doit conduire a l'autonomie economique pour que soient satisfaites

les aspirations legitimes de tous les peuples a une vie meilleure et a une plus

grande liberty. II faudra pour cela un climat economique international qui soit

propice au developpement et permette de corriger les d£s£quilibres actuels.
L'elaboration et la mise en oeuvre d'une nouvelle strategie internationale de

developpement pourrait etre une bonne occasion pour les Etats Membres de s1entendre

sur les meilleurs moyens de favoriser le deVeloppement pendant la prochaine

decennie. L1integration de tous les groupes de la population, en particulier des

femmes, au processus de developpement doit rester un but essentiel.

103. II faudra renforcer la capacity des pays en developpement de planifier et

d'executer des politiques et des programmes de developpement qui soient conformes a

leurs buts et objectifs, ce qui exigera entre autres choses un effort important

dans le domaine de la mise en valeur Jes ressources humaines. Les activites

operationnelles ont un role fondamental a jouer a cet egard, et il importe que l'on

continue de chercher a en renforcer la coherence et l'efficacite.

104. II faudra fournir aux pays en developpement suffisamment de ressources pour
appuyer leurs efforts. Un pas important dans cette direction serait de r£soudre la

crise de la dette ext£rieure, et l'ONU jouera son role dans la recherche de

solutions. En ce qui concerne le commerce, le systeme des Nations Unies offrira un
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cadre pour des negocitions visant a mettre en place an systeme multilateral
d'echanges plus ouvert, viable et durable, indispensable pour promouvoir la

croissance et le developpement. II importe, en particulier, d'aider les pays dont
1'economie depend des produits de base a s'assurer des conditions commerciales

stables et plus previsibles, notamment a eviter des fluctuations excessives des

cours et a rechercher des solutions durables au probleme des produits de base par

le biais de la diversification.

105. reorganisation doit raaintenir et renforcer son aptitude a repondre a des

besoins urgents. Une tache capitale est de continuer de rechercher une solution a
la crise que traverse l'Afrique. II faut poursuivre dura"

les efforts entrepris pour inverser le d&clin economique
les infrastructures economiques et sociales des pays d'Afrique, promouvoir la

cooperation regionale et sous-regionale, s'attaquer aux problemes de la secheresse

et de la desertification et jeter ainsi les bases d'un developpement durable et

autonome. L'Organisation doit aussi rester particuiierement attentive aux

problemes des pays les moins avances.

106. Reduire la pauvrete constitue un objectif essentiel, dont la realisation

exigera que le systeme des Nations Unies# y compris en particulier les commissions

regionales, adoptent une approche concertee en cooperation avec les gouvernements

interesses.

107. La necessite d'assurer un developpement durable, grace notamment a la

preservation de i'equilibre ecologique de la Terre, sera l'un des principaux themes

des prochaines decennies. Avec l'appui de tous les pays, l'ONU dot mettre au point

des methodes pour la realisation de programmes et d'activites pratiques a cet egard,

108. Le developpement social, qui contribue a l'effort general de developpement

tout autant qu'il en b6ne"ficie, demeure l'une des principales taches de

l'Organisation. S'inspirant des accords conclus a l'ONU, les gouvernements doivent

continuer d'oeuvrer pour une plus grande justice sociale et de meilleures

conditions sociales, notamment en faveur des groupes defavorises et vulnerables.

Cela suppose entre autres choses, I1amelioration des conditions de sante et

1'action preventive et la lutte contre les maladies, y compris le SIDA, ainsi que

la realisation du programme d'immunisation universelle de l'UNICEF. La lutte

contre l'abus et le trafic illicite des drogues doit egalement recevoir toute

1'attention et tout le soutien possibles. II faut que les Nations Unies et la
communaute' internationale tout entiere continuent d'etayer et d'appuyer les efforts

deployed dans ces domaines. Par ailleurs, la promotion de la femme continuera de

faire l'objet d'une attention prioritaire, notamment au sein du Secretariat de

l'ONU.

109. En meme temps, l'exercice par tous des droits fondamentaux de l'homme dans une

plus grande liberte reste un objectif essentiel de l'Organisation. Les

negotiations qui ont eu lieu a l'ONU et dans ses institutions ont largement

contribue a l'etablissement de normes de comportement des Etats a 1'egard de tous
leurs citoyens, sans distinction de race, de sexe, de langue ni de religion. Ce

qu'il faut a present, c'est que les gouvernements s'efforcent plus resolument de
respecter ces normes. L'elimination du racisme et de la discrimination raciale,

1'abolition de 1'intolerance religieuse et de la torture, doivent etre des

priorites nationales tout autant qu'internationales.
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110. En jouant un role central dans l'harmonisation des efforts que les nations

de"ploieront pour atteindre ces fins, 1'Organisation des Nations Unies deviendra un

mecanisme plus utile et plus efficace. Le renforcement de son eificacite dependra

davantage de la quality que du nombre de ses fonctionnaires et devrait renforcer sa

credibility aupres des gouvernements et des peuples du monde. En meme temps, la

possibility qu.'a une organisation d'atteindre les objectifs qu'elle s'est fixls

depend toujours de ses merabres. Plus la tache est grande, plus la determination a

l'accomplir doit etre forte. Maintenir la paix et la se"curite internationales en

ecartant et en e"liminant les menaces contre la paix, en instituant des normes de

comportement internationales, en favorisant le d^veloppement economique et social

et la defense des droits individuels de l'homme, est impossible sans 1'action

concerted des gouvernements. L'ONU est le lieu qui convient pour preparer cette

action.

111. La reflexion approfondie que 1'ONU consacre a son fonctionnement interne
depuis le milieu des annees 80 est en train de deboucher sur une organisation plus

forte et plus efficace. Mais les veritables problemes du monde sont en dehors de

cette enceinte, et ce sont des problemes qui exigeront, dans les annees qui

viennent, l'attention urgente de la communaute internationale. C'est une

Organisation ouverte sur l'exterieur et revigoree qui, durant les annees 90, mettra

ses competences et ses moyens au service du reglement de ces problemes.


